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Procédures opérationnelles standard (POS)
Scannage de codes-barres : Identification automatique et capture de données (AIDC) pour la programmation de la chaîne d’approvisionnement des moustiquaires imprégnées d’insecticide (MII)
Janvier 2026
Outil adaptable

Ces POS sont complémentaires au « Guide pour la planification du scannage des codes-barres dans la chaîne d’approvisionnement des moustiquaires imprégnées d’insecticide (MII) au niveau national » de l’APP. Veuillez les adapter au contexte du pays et de la chaîne d’approvisionnement des MII.

Note : Ce document utilise la terminologie adoptée par GSI : dans ce cas, agrégation (ou groupage) et désagrégation (ou dégroupage). GSI est une organisation internationale de standards qui développe et maintient un système complet de normes de données pour les chaînes. 

La capacité de la programmation des MII à disposer d’une visibilité de bout en bout de la chaîne d’approvisionnement dépend en partie de l’existence et de l’utilisation de procédures opérationnelles standard (POS) spécifiques aux processus basés sur l’AIDC qui sont utilisés dans les chaînes d’approvisionnement des MII. Les POS destinées à être utilisées dans les chaînes d’approvisionnement des MII doivent être élaborées et utilisées dans le cadre d’un système de gestion solide qui sert de base en matière de qualité, de cohérence et de conformité.

Les POS génériques qui sont orientées vers les principales actions d’agrégation et désagrégation et de déréférencement que la programmation des MII est susceptible de rencontrer sont fournies ici en complément du « Guide pour la planification de l’utilisation du scannage des codes-barres dans la chaîne d’approvisionnement des moustiquaires imprégnées d’insecticide (MII) au niveau national ». En fonction des technologies numériques utilisées, ces POS, ou les POS existantes déjà utilisées pour d’autres produits de santé dans les pays, peuvent être facilement modifiées ou adaptées au contexte du pays et de la chaîne d’approvisionnement des MII.

Les circonstances et le contexte étant des facteurs essentiels à prendre en compte lors de l’intégration de l’AIDC dans la programmation des MII, les POS peuvent varier considérablement d’un groupe d’utilisateurs à l’autre, même si elles sont fondées sur les mêmes principes AIDC. On peut citer, à titre d’exemple, la décision d’incorporer la réception aveugle ou la réception guidée pendant les procédures de réception des MII. Dans cet exemple, le choix entre ne pas faire connaître à l’avance au réceptionnaire la quantité attendue (réception aveugle) et faire connaître au réceptionnaire la quantité attendue (réception guidée) peut être fondé sur les bonnes pratiques en matière de gestion des produits. Lorsque le choix de l’une ou l’autre solution est éclairé par l’impact connu du choix sur la configuration du logiciel, l’efficacité opérationnelle, la précision et les besoins en main-d’œuvre, les POS de l’un ou l’autre scénario seront élaborées différemment. Quatre exemples différents sont présentés ci-dessous.

Dans chaque exemple, l’utilisateur est invité à se référer à des recommandations supplémentaires qui devraient être élaborées pour l’aider à résoudre les problèmes qui pourraient l’empêcher d’adhérer aux instructions fournies. Les parties concernées de la programmation des MII qui prévoient d’élaborer de nouvelles POS ou de réviser les procédures existantes sont invitées à examiner la partie intitulée « Procédures de rapprochement des écarts de désagrégation des balles de MII » en annexe.

1.	RÉCEPTION DES BONS DE COMMANDE

Usage : Ces POS s’appliquent à la première réception de conteneurs multiples de balles de MII lorsque la garde est transférée du fabricant/fournisseur à une partie concernée du pays (par exemple, le personnel logistique du programme national de lutte contre le paludisme) et lorsque la réception aveugle est mise en œuvre.

Conditions préalables :
· Documents d’expédition fournis à l’avance par le fabricant/fournisseur
· Le système de gestion de l’information (SGI) de la chaîne d’approvisionnement des MII est prérempli avec des données corrélées aux documents d’expédition fournis par le fabricant, qui comprend un enregistrement du numéro séquentiel de colis (SSCC) figurant sur l’étiquette logistique de chaque balle de MII
· La description de produit du SGI est associée à un code article international (GTIN) fourni par le fabricant

Procédures

	NUMÉRO DE PROCÉDURE 
	ÉTAPES DE LA PROCÉDURE
	DESCRIPTION 

	1
	Connexion
	L’utilisateur se connecte au système de gestion de l’information (SGI) utilisé pour la gestion des stocks de MII. 

	2
	Authentification
	Informations d’identification de l’utilisateur confirmées/rejetées. 
Les droits/privilèges des utilisateurs doivent être préconfigurés. 

	3
	Naviguer vers le module « Receiving » (« Réception »)

Saisir le numéro du bon de commande
	L’utilisateur accède à l’option « Purchase Order (PO) receiving » (« Réception des bons de commande ») du SGI et saisit un numéro de bon de commande à recevoir. Le SGI vérifie qu’il s’agit d’un bon de commande valide et récupère les informations relatives au bon de commande. Une alerte de bon de commande non valide s’affiche si le numéro de bon de commande saisi ne correspond pas à un bon de commande préconfiguré dans le SGI.

	4
	Affichage du contenu du bon de commande
	Le SGI récupère les lignes du bon de commande ouvertes disponibles pour être reçues et affiche :
· Le fournisseur
· Le bon de commande
· L’article
· La quantité reçue
· L’unité de mesure

	5
	Disponibilité des supports de données
	L’utilisateur vérifie si les unités logistiques (les balles) de la cargaison sont dotées d’étiquettes logistiques comprenant un SSCC. Si OUI, passer à la procédure 6.

Si NON, voir : PROCÉDURES DE RAPPROCHEMENT DES ÉCARTS DE DÉSAGRÉGATION DES BALLES DE MII (annexe)

	6
	Scanner le numéro séquentiel de colis (SSCC)
	L’utilisateur scanne le SSCC d’une balle et le SGI vérifie les données saisies par rapport à l’enregistrement prérempli du SGI concernant les SSCC fournis par le réceptionnaire.
· Si le SSCC sur la balle concorde avec le SSCC dans le SGI, l’utilisateur passe à la procédure 7
· S’il n’y a pas de concordance, voir : PROCÉDURES DE RAPPROCHEMENT DES ÉCARTS DE DÉSAGRÉGATION DES BALLES DE MII

	7
	· Enregistrement du lot
· Enregistrement de la date de production
· Enregistrement de la quantité
· Continuer jusqu’à l’invite « Receive » (« Recevoir»)
	L’utilisateur est invité à scanner le support de données contenant le GTIN.
· Si l’enregistrement prérempli du SGI relie chaque SSCC aux détails de son contenu, le SGI vérifie la concordance entre son enregistrement et l’enregistrement du contenu du support de données
· Si l’enregistrement prérempli du SGI ne relie pas le SSCC à l’enregistrement du contenu de l’unité logistique, le scannage remplira l’enregistrement du SGI en conséquence sur la base du contenu du support de données et des champs correspondants configurés dans le SGI pour recevoir ces données
· L’utilisateur est invité à poursuivre le scannage ou à sélectionner « Close receipt » (« Clore la réception »)
· S’il y a d’autres balles à recevoir, revenir à la procédure 6. S’il n’y a plus de balles à recevoir, passer à la procédure 8

	8
	Rapprochement du décompte des conteneurs 
	L’utilisateur demande le statut de la quantité reçue
· Cette quantité concorde-t-elle avec l’enregistrement écrit ou électronique de la quantité de balles par conteneur/véhicule ?
· Si OUI, passer à la procédure 9
· Si NON, voir : PROCÉDURES DE RAPPROCHEMENT DES ÉCARTS DE DÉSAGRÉGATION DES BALLES DE MII

	9
	« Close receipt » (« Clore la réception »)
	Lorsque les données de la dernière balle du dernier conteneur ont été saisies sur ses supports de données, l’utilisateur accède au module « Close receipt » (« Clore la réception ») du SGI.
· Le SGI compare la quantité reçue à l’enregistrement prérempli de la quantité de balles dans le bon de commande.
· Si OUI (quantité concordante), le bon de commande est enregistré comme « Received/closed » (« Reçu/clos ») et le stock est mis à jour en fonction de la quantité reçue.
· Si NON (quantité non concordante), voir : PROCÉDURES DE RAPPROCHEMENT DES ÉCARTS DE DÉSAGRÉGATION DES BALLES DE MII



—------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
2.	RÉCEPTION D’UNE EXPÉDITION INTERNE

Usage : Ces POS s’appliquent à la réception demandée de plusieurs conteneurs/camions de balles de MII ou à la réception d’un seul conteneur/véhicule de MII lorsque les MII sont transférées d’un site à l’autre ou d’une partie concernée à l’autre, par exemple lors d’un transfert entre un magasin médical central et un magasin médical provincial ou du magasin médical central à un partenaire de mise en œuvre.

Remarque : Bien que la bonne pratique consiste à disposer d’un enregistrement électronique des détails de la cargaison prérempli dans le SGI utilisé au point de réception, ces POS sont basés sur un scénario où il n’y a qu’un enregistrement sur papier à comparer avec la réception.

Conditions préalables :
· Documents d’expédition qui détaillent la quantité de balles de MII et fournissent un enregistrement des SSCC contenus dans la cargaison. Il peut s’agir d’une liste de colisage ou d’un connaissement
· Système de gestion de l’information (SGI) de la chaîne d’approvisionnement des MII mis en place pour l’AIDC
· La description de produit du système de gestion de l’information est associée au code article international (GTIN) fourni par le fabricant

Procédures

	NUMÉRO DE PROCÉDURE 
	ÉTAPES DE LA PROCÉDURE
	DESCRIPTION 

	1
	Connexion
	L’utilisateur se connecte au système de gestion de l’information (SGI) utilisé pour la gestion des stocks de MII 

	2
	Authentification
	Informations d’identification de l’utilisateur confirmées/rejetées. Les droits/privilèges des utilisateurs doivent être préconfigurés 

	3
	Naviguer vers le module « Receiving » (« Réception »)

Saisir le(s) numéro(s) de référence du document d’expédition
	· L’utilisateur accède à l’option « Non-Purchase Order (PO) receiving » (« Réception hors bons de commande ») du SGI
· L’utilisateur saisit le(s) numéro(s) de référence de la livraison indiqué(s) sur les documents d’expédition associés

	4
	Remplissage de la quantité attendue à la réception
	· L’utilisateur saisit manuellement la quantité attendue sur la base des documents d’expédition

	5
	Disponibilité des supports de données
	· L’utilisateur vérifie si les unités logistiques (les balles) de la cargaison sont dotées d’étiquettes logistiques comprenant un SSCC
· Si OUI, passer à la procédure 6
· Si NON, voir : PROCÉDURES DE RAPPROCHEMENT DES ÉCARTS DE DÉSAGRÉGATION DES BALLES DE MII (annexe)

	6
	Scanner le numéro séquentiel de colis (SSCC)
	L’utilisateur scanne le SSCC de la balle, et le SGI crée un enregistrement de cette unité logistique unique. Passe automatiquement à la procédure 7 

	7
	· Enregistrement du lot
· Enregistrement de la date de production
· Enregistrement de la quantité
· Continuer jusqu’à l’invite « Receive » (« Recevoir »)
	L’utilisateur est invité à scanner le support de données de la balle contenant le GTIN.
· Le scannage remplira l’enregistrement du SGI créé par le SSCC en conséquence sur la base du contenu du support de données et des champs correspondants configurés dans le SGI pour recevoir ces données
· L’utilisateur est invité à poursuivre le scannage ou à sélectionner « Close receipt » (« Clore la réception »)
· S’il y a d’autres balles à recevoir, passer à la procédure 6
· S’il n’y a plus de balles à recevoir, passer à la procédure 8

	8
	Rapprochement du décompte des véhicules/conteneurs
	L’utilisateur demande le statut de la quantité reçue.
· Cette quantité concorde-t-elle avec l’enregistrement écrit ou électronique de la quantité de balles par conteneur/véhicule saisi précédemment lors de la procédure 4 ?
· Si OUI, passer à la procédure 9
· Si NON, voir : PROCÉDURES DE RAPPROCHEMENT DES ÉCARTS DE DÉSAGRÉGATION DES BALLES DE MII

	9
	« Close receipt » (« Clore la réception »)
	Lorsque les données de la dernière balle du dernier conteneur/véhicule ont été saisies sur ses supports de données, l’utilisateur accède au module « Close receipt » (« Clore la réception ») du SGI.
· Le SGI compare la quantité reçue à l’enregistrement saisi manuellement de la quantité de balles attendues à la réception.
· S’il y a une concordance (OUI), la rubrique « Shipment receipt » (« Réception de la cargaison ») est enregistrée comme « Received/closed » (« Reçu/clos »), et le stock est mis à jour en fonction de la quantité reçue.
· S’il n’y a pas de concordance (NON), voir : PROCÉDURES DE RAPPROCHEMENT DES ÉCARTS DE DÉSAGRÉGATION DES BALLES DE MII



—------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

3.	CRÉATION D’UNE COMMANDE/EXPÉDITION INTERNE

Usage : Ces POS s’appliquent à la création de toute expédition interne de balles de MII lorsqu’il existe un enregistrement préautorisé/préconfiguré dans le système de gestion de l’information (SGI) d’une quantité de balles de MII à envoyer d’un point A à un point B, par exemple lors d’un transfert entre un magasin médical central et un magasin médical provincial ou du magasin médical central à un partenaire de mise en œuvre, et lorsque la création d’une commande/expédition aveugle est mise en œuvre.

Exigences :
· SGI de la chaîne d’approvisionnement des MII qui a assuré le suivi des unités logistiques (balles) par numéro séquentiel de colis (SSCC)
· La description de produit du SGI est associée à un code article international (GTIN) fourni par le fabricant
· Enregistrement préautorisé/préconfiguré dans le SGI d’une quantité de balles de MII à envoyer du point A au point B
· Le SGI peut créer des documents d’expédition basés sur le SSCC et le contenu lié au SSCC

Procédures

	NUMÉRO DE PROCÉDURE 
	ÉTAPES DE LA PROCÉDURE
	DESCRIPTION 

	1
	Connexion
	L’utilisateur se connecte au système de gestion de l’information (SGI) utilisé pour la gestion des stocks de MII. 

	2
	Authentification
	Informations d’identification de l’utilisateur confirmées/rejetées. Les droits/privilèges des utilisateurs doivent être préconfigurés. 

	3
	Accéder au module « Shipping » (« Expédition »)

Sélectionner la référence de la cargaison
	· L’utilisateur accède à l’option « Assemble shipment » (« Assembler la cargaison ») du SGI
· L’utilisateur sélectionne une référence de cargaison à grouper à partir d’une liste préremplie de cargaisons en attente d’assemblage

	4
	Affichage du contenu de la cargaison
	Le SGI récupère les lignes de la cargaison ouvertes disponibles pour être regroupées et affiche :
· Le fournisseur/l’origine
· L’expéditeur/le transporteur
· La référence de la cargaison
· L’article
· La quantité expédiée
· L’unité de mesure

	5
	Scanner le numéro séquentiel de colis (SSCC)
	· L’utilisateur scanne le SSCC d’une balle
· Le SGI vérifie les données saisies par rapport à l’enregistrement du SGI concernant les SSCC dans le stock interne
· Si le SSCC sur la balle concorde avec le SSCC dans le SGI, l’utilisateur passe à la procédure 6.
· S’il n’y a pas de concordance, voir : PROCÉDURES DE RAPPROCHEMENT DES ÉCARTS DE DÉSAGRÉGATION DES BALLES DE MII (annexe)

	6
	· Enregistrement du lot
· Enregistrement de la date de production
· Enregistrement de la quantité
· Continuer jusqu’à l’invite « Assemble shipment » (« Assembler la cargaison »)
	· L’enregistrement de la cargaison est automatiquement rempli avec le contenu de la balle de MII uniques grâce à l’association préalable faite entre le SSCC et son contenu au cours de la procédure de réception
· Le stock est réduit de « 1 » unité logistique
· Le nombre de SSCC uniques scannés à ce stade concorde-t-il avec le nombre d’unités logistiques préautorisées à être expédiées ?
· Non : L’utilisateur passe à la procédure 5
· Oui : L’utilisateur passe à la procédure 7

	7
	Clore l’assemblage de la cargaison
	Lorsque le nombre de SSCC uniques scannés à ce stade concorde avec le nombre d’unités logistiques préautorisées à être expédiées, la procédure « Shipment assembly » (« Assemblage de la cargaison ») est close par le SGI.





—------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

4.	DÉSAGRÉGATION COMPLET DES BALLES DE MII ET DÉSACTIVATION DU NUMÉRO SÉQUENTIEL DE COLIS (SSCC)

Usage : Ces POS s’appliquent à l’ouverture d’une balle de MII, au retrait de toutes les MII qu’elle contient et au transfert de cette quantité à un niveau de gestion des stocks d’une seule unité. Le terme « Break bulk » (« Fractionnement »), tel qu’il est utilisé dans cet exemple, est un terme d’entreposage courant qui décrit le processus de désagrégation d’une unité logistique unique et plus grande (telle qu’une palette ou une caisse) et sa répartition en articles individuels à placer dans « open stock » (« stock ouvert »).

Exigences :
· Système de gestion de l’information (SGI) de la chaîne d’approvisionnement des MII qui a assuré le suivi des unités logistiques (balles) par numéro séquentiel de colis (SSCC)
· La description de produit du SGI est associée à un code article international (GTIN) fourni par le fabricant
· Le SGI est préconfiguré pour enregistrer le numéro de série unique dérivé de l’AIDC pour les MII individuelles
· Les MII individuelles sont dotées d’étiquettes logistiques qui portent un numéro de série unique pour chaque MII

Procédures

	NUMÉRO DE PROCÉDURE
	ÉTAPES DE LA PROCÉDURE
	DESCRIPTION



	1.
	Connexion
	L’utilisateur se connecte au système de gestion de l’information (SGI) utilisé pour la gestion des stocks de MII.

	2.
	Authentification
	Informations d’identification de l’utilisateur confirmées/rejetées. Les droits/privilèges des utilisateurs doivent être préconfigurés.

	3.
	Accéder à « Break bulk » (« Fractionnement »)
	L’utilisateur accède à l’option « Break bulk » (« Fractionnement ») du module de gestion des stocks du SGI.

	4.
	Scanner le numéro séquentiel de colis (SSCC)
	· L’utilisateur scanne le SSCC d’une balle
· Le SGI vérifie les données saisies par rapport à l’enregistrement du SGI concernant les SSCC dans le stock interne
· Si le SSCC sur la balle concorde avec le SSCC dans le SGI, l’utilisateur passe à la procédure 5.
· S’il n’y a pas de concordance, voir : PROCÉDURES DE RAPPROCHEMENT DES ÉCARTS DE DÉSAGRÉGATION DES BALLES DE MII (annexe)

	5
	· Retirer la première MII individuelle de la balle
· Scanner le support de données apposé sur la MII individuelle
· Confirmation du lot
· Confirmation de la date de production
· Enregistrement de la quantité
· Invite « Scan next unit » (« Scanner l’unité suivante »)
	· Les données relatives au GTIN, au lot/à la date de production des MII individuelles concordent-elles avec les données du SGI précédemment associées au SSCC de la balle ouverte lors de sa réception ?
· Si OUI :
· Le numéro de série de la MII unique est automatiquement rempli dans un champ correspondant du SGI
· Le stock est ajusté de « 1 »
· L’utilisateur est invité à passer à la procédure 6 avec « Scan next unit » (« Scanner l’unité suivante »)
· Si NON : le SGI indique « Error » (« Erreur »). Voir : PROCÉDURES DE RAPPROCHEMENT DES ÉCARTS DE DÉSAGRÉGATION DES BALLES DE MII

	6.
	· Retirer une MII individuelle de la balle
· Scanner le support de données apposé sur la MII individuelle
· Confirmation du lot
· Confirmation de la date de production
· Enregistrement de la quantité
· Invite « Scan next unit » (« Scanner l’unité suivante »)
	· Les données relatives au GTIN, au lot/à la date de production des MII individuelles concordent-elles avec les données du SGI précédemment associées au SSCC de la balle ouverte lors de sa réception ?
· Si OUI :
· Le numéro de série de la MII unique est automatiquement rempli dans un champ correspondant du SGI
· Le stock est ajusté de « 1 »
· Si NON : le SGI indique « Error » (« Erreur »). Voir : PROCÉDURES DE RAPPROCHEMENT DES ÉCARTS DE DÉSAGRÉGATION DES BALLES DE MII
· La quantité de MII scannées jusqu’à présent est-elle égale à la quantité initiale de MII associée au SSCC dans le SGI ?
· Si OUI :
· L’utilisateur reçoit l’invite « Decommission SSCC » (« Désactiver le SSCC »), puis passer à la procédure 7.
· Si NON :
· L’utilisateur est invité à répéter la procédure 6
· Si l’utilisateur ne peut pas répéter la procédure 6 parce que la balle est vide, passer à la procédure 7

	7.
	Désactiver le SSCC
	L’utilisateur reçoit l’invite « Logistics unit empty? » (« Unité logistique vide ? »)
Si OUI :
· Le SSCC est désactivé dans le SGI
· Le stock est ajusté des quantités contenues dans les balles aux quantités de MII au niveau du stock ouvert
· L’utilisateur reçoit l’invite « Navigate to Break bulk ? » (« Accéder à Fractionnement ? ») OUI/NON pour répéter la procédure avec une autre balle ou arrêter.
Si NON :
· Voir : PROCÉDURES DE RAPPROCHEMENT DES ÉCARTS DE DÉSAGRÉGATION DES BALLES DE MII





Annexe : PROCÉDURES DE RAPPROCHEMENT DES ÉCARTS DE DÉSAGRÉGATION DES BALLES DE MII

Lorsque les quantités de balles de MII comptabilisées ne concordent pas avec la quantité de balles attendue lors d’une désagrégation, il se peut qu’il y ait eu une erreur dans l’exactitude et la traçabilité de l’inventaire, qui doit être corrigée. De même, lorsque le décompte physique des balles de MII est correct, mais que l’enregistrement des SSCC sur le document d’expédition entrant ne concordent pas avec les SSCC scannés, cela indique un problème d’exactitude des données plutôt qu’un problème de quantité.

Les SSCC étant l’épine dorsale de la traçabilité de la chaîne d’approvisionnement des MII, les incohérences entre les SSCC devraient susciter une réponse sérieuse, car les écarts de quantité peuvent avoir des effets négatifs sur la programmation ultérieure de la chaîne d’approvisionnement des MII, en particulier dans une chaîne d’approvisionnement basée sur la numérisation.

Les actions suivantes, détaillées dans le tableau ci-dessous, prises au moment de la détection d’un écart, peuvent aider à résoudre immédiatement les écarts de quantité ou les incohérences entre les SSCC et peuvent également fournir à la gestion logistique des informations précieuses pour améliorer les processus globaux de gestion des stocks, renforcer la traçabilité et réduire au minimum les erreurs futures.

Arrêtez le traitement de la cargaison présentant une incohérence. N’acceptez pas les quantités ou les SSCC incohérents comme valides dans le système d’information de la chaîne d’approvisionnement et ne les considérez pas comme validées tant que l’écart n’a pas été résolu.

	Étape générale
	Détail

	VÉRIFIER LE DÉCOMPTE (SSCC)
	· Recompter physiquement : Recompter les balles de MII qui devaient être désagrégées à partir du véhicule qui les livre.
· Scanner de nouveau les SSCC incohérents : Veiller à la bonne qualité du scannage.
· Vérification manuelle : Si le scannage pose problème, vérifier manuellement les parties visibles par l’œil humain des SSCC sur les balles de MII.
· Enregistrer l’écart : Noter les détails concernant les SSCC manquants dans la cargaison physique, et les SSCC inattendus qui sont présents.
· Enregistrer la date, l’heure et les personnes concernées.

	RECHERCHER LA CAUSE PREMIÈRE
	Erreurs internes
	· Procédures de réception : Le personnel chargé de la réception a-t-il suivi les procédures correctes ? Une étape a-t-elle été sautée ou mal comprise ?
· Erreurs de décompte : Le décompte initial lors de la désagrégation était-il incorrect ?
· Erreurs de scannage : Le support de données a-t-il été mal scanné ou n’a-t-il pas été scanné du tout ?
· Saisie de données incorrectes : Les données ont-elles été saisies manuellement de manière incorrecte à un moment ou à un autre de la désagrégation ? 

	
	Problèmes de système
	· Dysfonctionnement du matériel : Les scanners de supports de données fonctionnent-ils correctement ? La lecture de certains supports de données pose-t-elle des problèmes ?
· Problèmes de logiciel : Le logiciel de la chaîne d’approvisionnement des MII pose-t-il des problèmes qui entraînent une corruption des données et/ou un traitement incorrect ?
· Concordance entre les SSCC : Le système de gestion de la chaîne d’approvisionnement des MII établit-il une concordance exacte entre les SSCC entrants et les SSCC figurant sur le document d’expédition ?
· Problèmes d’intégration : Si les documents d’expédition sont intégrés électroniquement dans le logiciel de gestion de la chaîne d’approvisionnement des MII, le transfert des données depuis le système du fournisseur pose-t-il un problème ?

	
	Facteurs externes. Examiner les documents de la désagrégation à l’origine de la cargaison si ceux-ci sont disponibles
	· Le fournisseur/expéditeur a-t-il procédé à une livraison insuffisante, à une livraison excessive ou à l’emballage d’articles incorrects dans l’unité agrégée ?
· Le fournisseur/expéditeur a-t-il substitué des SSCC ? y a-t-il eu des changements de dernière minute qui n’ont pas été pris en compte dans les documents d’expédition ?
· L’étiquette d’une balle de MII était-elle dépourvue de son support de données, l’empêchant d’être scannée ?
· Si le décompte total est correct, est-il possible que des unités spécifiques identifiées par le SSCC aient été perdues et remplacées par d’autres balles de MII ? 

	
	Déterminer quel est l’enregistrement exact
	· Confirmation du fournisseur : Si le fournisseur/expéditeur confirme quels SSCC ont été effectivement expédiés et que ses enregistrements concordent avec l’enregistrement physique de ce qui a été désagrégé, l’enregistrement de la quantité attendue à recevoir était probablement erroné.
· Primauté des données : Si le fournisseur/expéditeur ne peut pas fournir de documentation ou d’explications claires et que les SSCC ont été soigneusement revérifiés, l’enregistrement de la capture physique des données peut devenir l’enregistrement qui fait autorité.

	
	Ajuster les enregistrements du système de gestion de la chaîne d’approvisionnement des MII
	· Supprimer les SSCC qui figuraient sur les documents originaux relatifs à l’expédition, mais qui n’ont pas été reçus, ou ajouter les SSCC qui ont été reçus, mais qui ne figuraient pas sur les documents originaux relatifs à l’expédition.
· Documenter le SSCC ou l’écart de décompte, la cause première et l’action corrective prise pour créer une piste d’audit et fournir les données de base pour l’amélioration future du processus.
· Apporter les ajustements nécessaires au système logiciel de la chaîne d’approvisionnement des MII afin de refléter le décompte physique réel des articles désagrégés.

	
	Suivi
	· Informer les responsables des achats/de l’approvisionnement pour s’assurer qu’ils sont au courant de l’écart, en particulier s’il s’agit d’un problème récurrent avec un fournisseur ou un expéditeur spécifique.
· Informer le personnel chargé de la comptabilité ou de la gestion des contrats, afin qu’il puisse procéder aux ajustements nécessaires de l’évaluation des stocks ou des paiements aux fournisseurs.
· Si le problème provient du fabricant, du fournisseur ou du transporteur, procurer au fournisseur/expéditeur un relevé des SSCC attendus par rapport aux SSCC reçus ou des quantités attendues par rapport aux quantités reçues, et entamer une procédure de réclamation ou de résolution des litiges.

	MESURES PRÉVENTIVES
	Révision des processus et formation
	· Réviser et mettre à jour les POS pour la réception, le désagrégation et l’agrégation.
· Former et recycler régulièrement le personnel aux techniques de capture de données, aux méthodes de comptage et aux procédures d’enregistrement des écarts.
· Envisager de mettre en place une étape de vérification à deux personnes lors des principales actions de désagrégation des MII.

	
	Technologie
	· S’assurer que les scanners fonctionnent correctement.
· Exploiter les fonctionnalités du logiciel de chaîne d’approvisionnement qui facilitent le rapprochement, telles que la validation en temps réel, les alertes en cas d’écarts et les rapports détaillés sur les variations de stocks.
· Vérifier régulièrement les intégrations de données entre les systèmes, afin de s’assurer que les données circulent de manière précise et complète.

	
	Gestion des prestations des fournisseurs
	· Suivre les taux d’exactitude des fournisseurs (fabricants et expéditeurs).
· Mettre en œuvre des plans d’action correctifs en cas d’écarts fréquents.
· Pour les fournisseurs qui posent problème, envisager des inspections avant expédition ou une vérification par un tiers.
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